
ILLUSTRATIONS DE POSSIBLES POUR TROIS DES SITES

E- Le site de l’ancienne forge

A - Le secteur de l’ancienne Poste et parking arrière

B - La place de l’église

C - Le site de la propriété Stoll

D - La Chapelle des Templiers et ses abords

Réflexion préalable à l’évolution du 
cœur de bourg

Carte de synthèse

DOCUMENT DÉFINITIF | RÉUNION DU 10 OCTOBRE 2022

 SAINT-AUBIN-DES-CHÂTEAUX 
L’hypothèse propose la création d’une nouvelle 
place/centralité donnant sur la rue de la Gaudinais 
(1), avec un aménagement de pied de façade 
à pied de façade (2). Elle offre des espaces de 
convivialité et une ponctuation végétale affirmée.
La partie qualitative du bâtiment le plus à 
l’Est du site de l’ancienne forge est rénovée 
pour conserver la trace de l’histoire du lieu. Le 
volume d’origine en retour à l’Est est dégagé des 
extensions en toiture-terrasse (3). Un nouveau 
bâti est construit en dialogue avec la rue à l’Ouest 
(4).
le programme envisagé à ce stade combine 
des RDC actifs (env. 300 m2) et des logements 
en étage (environ 6) sur un gabarit de R+1 à 
R+1+attique.
La programmation des RDC est à coordonner 
avec celle du site de l’ancienne Poste et du site 
de la propriété Stoll : médiathèque, pôle médical, 
etc.
Les espaces arborés existants dans la profondeur 
du site sont conservés et valorisés (5).

Cette hypothèse, schématisée pour engager la réflexion, 
propose de maintenir un espace piéton en partie Nord en 
respectant en partie la zone plantée existante et la statue (1). 
La partie Sud présente également une zone piétonne en lien 
direct avec le périscolaire et les autres équipements (2). Les 
stationnements se répartissent au Nord et au Sud de la place 
(3). L’ensemble est largement végétalisé, arboré.
Une circulation en partie en sens unique permet de réduire la 
largeur des voies (espace supplémentaire redonné au piéton 
et au végétal).
Le stationnement est le premier levier pour un réaménagement 
des abords de l’église. Le scénario ci-contre propose un 
maintien de 60 % des places. Ce nombre indicatif montre une 
manière de réorganiser le site. Il sera à adapter en fonction des 
besoins réels (étude de stationnement) et des souhaits des élus 
(balance espaces piétons/espaces végétalisés/stationnement).
Le rapport au sol constitue un autre enjeu majeur de qualité 
fonctionnelle, paysagère et environnementale : la place de la 
pleine terre et la présence végétale associée, la finition des 
revêtements et leur perméabilité renforcée, la finesse du 
traitement du rapport à la pente naturelle, l’accessibilité PMR, 
etc.

Dans cette hypothèse, l’ancienne Poste est démolie afin 
d’élargir l’accroche de la venelle piétonne sur la rue de la 
Gaudinais (1). Un nouveau bâtiment en longueur accueille 
un équipement public qui accompagne et anime cette 
continuité piétonne dans la profondeur du tissu urbain (2). 
Au Nord, le parking routier est partiellement réduit 
et transformé en parking paysagé (3). Cela permet 
l’implantation d’une nouvelle construction à l’emplacement 
d’une partie de l’ancien parking (4). Le fond de la parcelle 
du n° 8 de la rue de la Gaudinais est intégré au périmètre 
pour offrir un complément de place (5). Les voiries sont 
pensées comme une zone de rencontre (pas de trottoirs 
mais un partage de la voirie, aménagée en conséquence).
La desserte du secteur d’OAP se fait par le Sud de l’actuel 
parking (6).
Les surfaces dégagées en RDC à l’échelle du site sont, 
à ce stade de la réflexion, de l’ordre de 400 m2 au 
global. Cette programmation est à coordonner avec 
celle du site de l’ancienne Forge et du site de la propriété 
Stoll (médiathèque, pôle médical, salles associatives, 
logements séniors, etc.). Il pourrait être également 
envisagé 3 logements à l’étage de la nouvelle construction 
au nord du site (R+1 voire R+1+attique).

PRIORISATION DES PROJETS ET ACTIONS À MENER
Projets/sites prioritaires dans le périmètre du cœur de bourg
A - Requalification du secteur de l’ancienne Poste et abords étendus

 � Définir le programme sur le site - préciser les besoins de la future bibliothèque, du futur pôle médical, de salles associatives, 
maison des jeunes, etc. Décider de leur positionnement (ancienne poste ? Ancienne forge ? Propriété Stoll ?). Préciser le 
programme habitat, notamment sénior, en fonction de l’évolution de la parcelle privée attenante. 

 � Préciser la programmation (Habitat, Programme Technique Détaillé (PTD) des services et équipements)
 � Mener une étude stationnement à l’échelle du bourg 
 � En fonction du périmètre opérationnel retenu, mettre en place les outils d’une stratégie d’acquisition (PLU ?)
 � Mener les études complémentaires nécessaires sur l’existant à préserver (diagnostics du bâti, des arbres, levé topo)
 � Réaliser une étude préopérationnelle, identifier les subventions possibles
 � Recourir à une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire pour concevoir le projet

B - Valorisation de la place de l’église
 � Mener une étude stationnement à l’échelle du bourg 
 � Mener les études complémentaires nécessaires sur l’existant (diagnostics des réseaux, des arbres, levé topo, etc.)
 � Établir le cahier des charges du futur aménagement, identifier les subventions possibles
 � Recourir à une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire pour concevoir le projet

C - Requalification du site de la propriété Stoll
 � Définir le programme sur le site - préciser les besoins de la future bibliothèque, du futur pôle médical, de salles associatives, 

maison des jeunes, etc. Décider de leur positionnement (ancienne poste ? Ancienne forge ? Propriété Stoll ?) Préciser le 
programme habitat, notamment sénior.

 � Préciser la programmation (Habitat, Programme Technique Détaillé (PTD) des services et équipements)
 � Mener une étude stationnement à l’échelle du bourg
 � Acquérir le foncier
 � Mener les études complémentaires nécessaires sur l’existant à préserver (diagnostics du bâti, des arbres, levé topo)
 � Réaliser une étude préopérationnelle, identifier les subventions possibles
 � Recourir à une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire pour concevoir le projet. Pour le projet de parc public, 

envisager de mener une mission de maîtrise d’œuvre opérationnelle distincte avec un paysagiste-concepteur en 
mandataire ?

D - Valorisation de la Chapelle des Templiers et de ses abords
 � Définir les objectifs d’évolution de la Chapelle des Templiers et du bâti attenant (Usages, PTD)
 � Mener les études complémentaires nécessaires sur l’existant à préserver (diagnostics du bâti, levé topo)
 � Établir les cahiers des charges des futurs aménagements, intérieurs et extérieurs, identifier les subventions possibles
 � Recourir à une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire pour concevoir le projet

Autres sites à enjeux
E - Requalification du site de l’ancienne forge

 � Définir le programme sur le site - préciser les besoins de la future bibliothèque/du futur pôle médical, décider de leur 
positionnement (ancienne poste ? Ancienne forge ? Propriété Stoll ?). 

 � Préciser la programmation (Habitat, Programme Technique Détaillé (PTD) des commerces, services et équipements)
 � Mener une étude stationnement à l’échelle du bourg 
 � Acquérir le foncier et/ou mettre en place les outils d’une stratégie d’acquisition (PLU ?)
 � Mener les études complémentaires nécessaires sur l’existant à préserver (diagnostics du bâti, des arbres, levé topo)
 � Réaliser une étude préopérationnelle, identifier les subventions possibles
 � Recourir à une équipe de maîtrise d’œuvre pluridisciplinaire pour concevoir le projet

F- Changement de destination du bâtiment de la bibliothèque
 � Suite à la création d’une nouvelle bibliothèque/médiathèque, définir la nouvelle destination des locaux actuels de la 

bibliothèque et élaborer le Programme Technique détaillé (PTD) (Maison des jeunes ?)
 � Mener les études complémentaires nécessaires sur l’existant à rénover (diagnostics du bâti, levé topo, etc.)
 � Établir le cahier des charges du futur aménagement
 � Recourir à une équipe de maîtrise d’œuvre pour concevoir le projet

G - Évolution des secteurs de Renouvellement Urbain à l’Est et à l’Ouest du bourg - long terme
 � Préciser le périmètre des projets
 � Préciser les besoins et les ambitions des projets
 � Mettre en place les outils de maitrise de l’évolution des sites (PLU (OAP, ER, etc.), foncier, etc.)

H- Secteur du Mauny - hors périmètre cœur de bourg - fait l’objet d’une étude à part

I - Valorisation du parc et du château du Plessis - hors périmètre cœur de bourg - long terme
 � Faire de la veille sur une éventuelle évolution de position des propriétaires

*Chacun de ces projets contribuant à la requalification du cadre de vie du bourg de Saint-Aubin-des-Châteaux est 
détaillé dans le document de cadrage des intentions rédigé par le CAUE.

ZOOM site A - Requalification du secteur de l’ancienne Poste et de ses abords ZOOM site E - Requalification du site de l’ancienne forgeZOOM site B - Valorisation de la place de l’église

Nota : Nota : 
Ces schémas sont des outils à vocation de sensibilisation des élus. Ils n’ont pas de vocation opérationnelle. L’accompagnement du CAUE s’établit en amont de la décision à partir de laquelle le recours à des partenaires 
libéraux, maîtres d’œuvre, devra être envisagé. Il s’agit de supports graphiques qui, par le biais des débats qu’ils suscitent, constituent un outil d’aide à la réflexion. Ils doivent aider les élus à formuler leurs besoins et ambitions.

*

Périmètre général de la 
démarche « cœur de bourg »
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C - Requalification du site de la propriété Stoll

- Acquérir cet espace privé pour : 
-> au Nord, aménager l’espace en un parc public accessible, dans le respect du 
patrimoine arboré existant (interface avec le site 2AU actuel à affiner),
-> au Sud, réhabiliter les bâtis existants, valoriser le site dans un objectif de densification 
urbaine, en affinant la programmation (bibliothèque ? Autre équipement public ? Salles 
associatives ? Maison des jeunes ? Logements séniors ?).
- Conserver le patrimoine arboré existant, ne pas impacter les zones naturelles 
existantes (notamment l’angle nord-est du futur parc public, le patrimoine arboré à 
proximité des bâtis existants),

- Réhabiliter le bâti existant sans venir dégrader ses qualités patrimoniales,
- Créer une continuité piétonne au sein de l’îlot afin de renforcer les connexions entre 
le cœur de bourg et le futur quartier du Mauny,

- Affiner les besoins en stationnement de l’îlot, proscrire les accès véhicule sur la partie 
dédiée au parc.

Sites prioritaires

Autres sites à enjeux

I- Valorisation du parc et du château du Plessis - 

hors périmètre cœur de bourg/long terme

- Enjeu long terme de couture entre le bourg et sa vallée, 
mais parcelle privée non accessible ne permettant pas 
d’évolution court moyen terme

E - Requalification du site de l’ancienne 
forge
- Valoriser ce site en entrée de cœur de bourg dans 
un objectif de densification urbaine et de mixité 
fonctionnelle (commerce, service, équipement, 
habitat),
- Affirmer la vocation de polarité urbaine du site, 
créer une centralité supplémentaire en cœur de 
bourg autour d’un espace public fort, 
- Conserver le patrimoine arboré existant,
- Valoriser le patrimoine bâti existant d’intérêt, en 
adéquation avec les autres objectifs du site,
- Ouvrir une continuité piétonne nord-sud pour 
favoriser les circuits alternatifs,
- Penser la programmation bâtie du site dans une 
logique d’évolutivité dans le temps afin de pouvoir 
répondre aux besoins et opportunités à moyen et 
long termes. 

Enjeu thématique - les 
mobilités douces
Requalification des mobilités 
douces de la rue de la Vigne.

A - Requalification du secteur de l’ancienne Poste et de ses abords étendus
- Valoriser le site dans un objectif de densification urbaine et y affirmer le potentiel plurifonctionnel : 
équipement, service, habitat (dont habitat sénior ?),
- Conserver le patrimoine arboré existant, ne pas impacter les zones naturelles existantes à proximité,
- Réduire la place de la voiture et améliorer la qualité paysagère de la zone de stationnement maintenue,
- Renforcer la continuité piétonne existante au sein de l’îlot et les connexions piétonnes étendues,

- Arbitrer sur le maintien et la rénovation ou non du bâti de l’ancienne Poste.

F- Changement de destination des locaux de l’actuelle biblio-
thèque
- Transformer et rénover dans le respect du bâti existant.

Périmètre général 
de la démarche « cœur 

de bourg »

G - Évolution des secteurs de 
Renouvellement Urbain à l’Est et à 
l’Ouest du bourg - long terme
- À partir d’une étude capacitaire, 
établir des OAP avec des prescriptions 
en termes de qualité de cadre de 
vie pour maîtriser la mutation et 
orienter les possibilités en termes de 
densification,
- Conserver et protéger le patrimoine 
arboré existant, après réalisation d’un 
diagnostic phytosanitaire.

H- Secteur du Mauny - hors 
périmètre cœur de bourg
- Renforcer les connexions (trame verte 
et bleue, mobilités piétonnes) entre le 
futur secteur d’extension et le cœur de 
bourg
- Concevoir une offre complémentaire 
aux projets du cœur de bourg, 
prioritaire dans une logique de sobriété 
foncière

B - Valorisation de la place de l’église
- Renforcer la place du piéton, les connexions piétonnes 
étendues, inscrire le site dans un parcours piéton touristique 
à plus grande échelle,
- Renforcer l’animation et la qualité urbaine de cette ancienne 
centralité commerciale,
- Renforcer la place de la nature en cœur de bourg et des vues 
vers le grand paysage,
- Réduire la place de la voiture, améliorer la qualité de la zone 
de stationnement maintenue,
- Valoriser les équipements existants : améliorer l’adressage, 
la visibilité, renforcer la présence d’espace piéton sécurisé à 
proximité,
- Valoriser, par les aménagements, les éléments de patrimoine 
bâti.

D - Valorisation de la Chapelle des Templiers et de ses abords
- Faciliter et améliorer la fonctionnalité de la chapelle des Templiers (usages collectifs et modulables) en lien 
avec la mise en place d’une zone d’arrêt associée aux parcours piétons touristiques,
- Améliorer la qualité de l’aménagement actuel de manière à mieux mettre en valeur la chapelle et le site, des 
éléments de patrimoine majeurs de la commune,
- Renforcer la place de la nature en cœur de bourg et des vues vers le grand paysage,
- Renforcer la place du piéton, les connexions piétonnes étendues, renforcer l’inscription du site dans un parcours 
piéton touristique à plus grande échelle,
- Réduire la place de la voiture,
- Prévoir des aménagements et usages adaptés à l’aspect patrimonial du site.

CARTE DES SITES À ENJEUX, AVEC LES GRANDS INVARIANTS ET LES ENJEUX/OBJECTIFS

Infirmières

Chapelle des 
Templiers

C

ENJEUX THÉMATIQUES 
TRANSVERSAUX

- Les mobilités douces - dans le lotis-
sement, entre les équipements scolaires, 
sportifs et le cœur de bourg, etc.
- Le stationnement 
- La valorisation paysagère du cadre 
de vie 
- La densification douce 
- La polarité commerciale 
- L’habitat et le patrimoine


